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La démocratie informationnelle est 
l’expression d’une nouvelle culture         

politique impossible à comprendre par      
la démocratie qui nous est familière. 

Avec le remplacement du CRCD (Conseil régional de 
concertation et développement) par la CRÉ (Con-
férence régionale des élus), comme dans les autres 
régions du Québec, le pouvoir de représentation de la 
région revient aux élus. Dans ce nouvel organisme 
qui fait le lien officiel entre la région et l’État, la 
société civile est beaucoup 
moins représentée. On 
s’interroge sur le rôle et la 
participation de celle-ci à 
la tâche commune du re-
nouveau du développement 
et de la renaissance du territoire. Sans se prononcer 
sur ce qui relève de la politique contingente, ce texte 
présente un nouveau type de participation qui émerge 
de la société civile et qui trouve ses sources dans la 
démocratie informationnelle et l’éthique de société. 
Cette participation se réalise dans un nouvel espace 
public créé sans tutelle étatique ni politique par la 
société civile elle-même, et fonctionne grâce à l’or-
ganisation d’un réseau autonome d’information et de 
communication. 

 
Le passage à la démocratie du XXIe siècle 

 
D’une époque de participation politique  
à une autre 
 
Avec l’émergence de la société de l’information qui 
est entraînée par les nouvelles technologies de la 
communication, un nouveau type de participation 
politique, la démocratie informationnelle, s’est douce-
ment positionné à l’horizon de la décennie 1990. 
Cette démocratie informationnelle ne sort pas d’une 
bouteille comme un génie 2. Une profonde métamor-
phose de la participation politique, cachée aux yeux 
des moins avertis, dévoile ainsi ce tout nouveau type 
de participation de la société civile 3. Comme trame 
de fond du renouveau de la démocratie occidentale et 

globale, elle change les relations des pouvoirs politi-
ques au XXIe siècle. La démocratie informationnelle 
est l’expression d’une nouvelle culture politique im-
possible à comprendre par la démocratie qui nous est 
familière grâce à l’histoire, dont celle des Grecs, ou 
par la démocratie moderne que nous pratiquons. Pour 

mieux identifier cette nou-
velle dimension de la dé-
mocratie, nous allons la 
comparer avec les autres 
types de démocratie, soit 
la démocratie représenta-

tive et la démocratie participative présentement en 
vigueur.  
 
Afin de comprendre le contexte, et sans prétention 
d’exhaustivité, voici une série de tendances lourdes 
présentes dans la dynamique de notre société, c’est-à-
dire des tendances largement reconnues et qui sont en 
train de caractériser notre époque. Nous les choisis-
sons parmi celles qui sont en relation directe ou indi-
recte avec la démocratie informationnelle. Ces ten-
dances nous montrent les transitions qui s’effectuent : 
 
 du gouvernement à la gouvernance;  

 de la région comme subdivision géopolitique au 
territoire comme milieu de vie;  

 des savoirs institutionnalisés et des expertises indi-
viduelles au jaillissement de l’intelligence collec-
tive 4;  

 de la moralité normative et légaliste à l’émergence 
de l’éthique de société publique et prospective 5;  

 de l’ère du développement axée sur la croissance à 
celle de la renaissance axée sur un nouvel huma-
nisme 6;  

 de la démocratie représentative et participative à la 
démocratie informationnelle 7.  
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La situation politique change très rapidement grâce, 
entre autres, à l’incursion de l’éthique de société, 
laquelle, déjà présente dans d’autres domaines sensi-
bles à la société (bioéthique, développement durable, 
éthique professionnelle, éthique des affaires, etc.), 
produit une véritable implosion dans la société au 
commencement du XXIe siècle. Le public de plus en 
plus conscient, bien informé et organisé en réseau est 
présent dans les questions qui concernent les grandes 
décisions politiques locales, nationales et globales. 
Les citoyens exigent de plus en plus de transparence 
en ce qui regarde les décisions prises par les élus. 
Cela se traduit par un impact qui commence à être 
significatif pour certaines habitudes invétérées de la 
classe politique. En bref, la nouvelle démocratie de-
vient un nouveau pouvoir émanant de la société civile 
consciente, informée et organisée en réseau.  
 

Les trois démocraties 
 
Une démocratie en trois dimensions  
 
Regardons de plus près le passage de la démocratie 
représentative et participative à la démocratie infor-
mationnelle. Nous avons parlé de trois démocraties, 
mais en réalité il s’agit des trois dimensions de la 
même démocratie. L’image de la poupée russe sert à 
comprendre qu’une démocratie n’est pas appelée à 
nier l’autre puisqu’elle s’emboîte pour atteindre un 
but commun : la démocratisation de la société. Voici 
une description de ces trois démocraties qui nous 
illustrent les différences existantes. 
 
La démocratie représentative est celle des élus qui 
forment un gouvernement. Il existe différents paliers 
gouvernementaux : le fédéral, le provincial et le 
municipal. Maintenant, nous pouvons ajouter le palier 
régional. Ce qui identifie la démocratie représentati-
ve, c’est précisément le pouvoir provenant de sa 
représentation. Ce qui la légitime, ce sont les élec-
tions par suffrage universel. 
 
La démocratie participative est celle des groupes or-
ganisés, lesquels, par le biais de pressions politiques, 
cherchent à obtenir des concessions du gouverne-
ment. Nommons, par exemple, les mouvements asso-
ciatifs patronaux, les syndicats, les groupes environ-
nementaux, les mouvements sociaux en général, etc. 
Ce qui identifie la démocratie participative, c’est le 
pouvoir de revendication rattaché aux organisations 

corporatives où le facteur quantitatif du nombre de 
membres détermine souvent leur poids politique. Ce 
qui la légitime, c’est sa force de production (patronat 
par exemple) ou le poids du nombre (syndicats). 
 
La démocratie informationnelle : ce qui identifie cette 
démocratie, c’est le pouvoir de l’information collec-
tivement partagée. Elle se définit comme le pouvoir 
de la conscience des citoyens bien informés. C’est un 
pouvoir qui ne trouve pas sa légitimité dans la volonté 
populaire ni dans un rapport de force qui mène à un 
consensus négocié, mais dans le savoir et l’esprit pré-
sent dans l’intelligence et la conscience collective de 
citoyens bien informés. Il ne faut pas la confondre 
avec l’opinion publique.  
 
Insuffisance des deux démocraties en vigueur 
 
Il y a un vaste consensus parmi les politologues 
lorsqu’ils affirment que la démocratie est en crise. Ce 
qui est remis en question, c’est rien de moins que 
l’essentiel de la démocratie occidentale : sa représen-
tativité 8. Si la démocratie participative a pris une 
grande place dans notre démocratie, c’est entre autres 
parce qu’elle remplit l’insuffisance parfois criante de 
la démocratie représentative. Cependant, malgré que 
la démocratie participative vienne combler, en partie, 
le vide laissé par la démocratie représentative, elle a 
des limites. Certains auteurs disent que plus de parti-
cipation ne signifie pas nécessairement plus de démo-
cratie. Les intérêts économiques et corporatistes de 
certains groupes ne sont pas nécessairement compati-
bles avec ceux de la société 9. C’est la troisième 
démocratie, la démocratie informationnelle, qui per-
met d’aller plus loin. Rappelons-nous l’essentiel afin 
de ne pas nous enfermer dans des formules toutes 
faites. Peu importe la forme de représentation qu’on 
se donne, par suffrage universel ou par participation 
de groupes issus de la société civile, ce qui comp-
te c’est la démocratisation. Ainsi, le type de partici-
pation pousse vers l’avant le processus destiné à 
conserver le degré de liberté acquis et la conquête de 
nouveaux espaces de liberté pour tous. 
 
Du point de vue de la démocratie participative, l’héri-
tage laissé par le CRCD est de grande valeur. Bon an 
mal an, le CRCD a été l’expression de la société civile 
régionale officiellement organisée. Cependant, com-
me toute chose prend de l’âge, sa formule plafonnait. 
Sans être suffisamment conscient du pourquoi des 
événements qui commençaient à le dépasser, le 
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CRCD, poussé par des critiques externes, avait com-
mencé à s’interroger sur ses limites. En faisant les 
coins ronds, on pourrait dire que la formule de la 
démocratie participative qui a caractérisé la société 
civile du CRCD avait donné tout ce qu’elle pouvait 
donner. Son type de participation avait fait son temps. 
Avant de continuer sur la question de la démocratie 
informationnelle, il convient de clarifier le dilemme 
crucial dans lequel se trouve actuellement la société 
civile du Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
 

Vers la renaissance de la société civile 
 
La grande question dont dépend le sort  
de la société civile 
 
La société civile n’a plus de voix dans la région du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean depuis la disparition du 
CRCD. Personne ne peut parler en son nom ni l’invo-
quer avec légitimité. Notre territoire est dans une 
croisée de chemins énormément importante du point 
de vue de la prise en main du nouveau destin de la 
société civile. C’est une conjoncture politique à ne 
pas prendre à la légère. La preuve est que la société 
civile a vécu sous la tutelle de l’État qui l’a créée, 
organisée et financée. L’État, ayant la destinée de 
cette société civile entre les mains, un beau jour, peu 
importe la raison, l’a fait disparaître tout simplement 
par décret. La société civile de la région est appelée à 
en tirer une leçon. La question fondamentale est 
claire : la société civile a-t-elle assez de maturité pour 
prendre en main sa propre destinée ? Ou doit-elle 
encore une fois se faire organiser par l’État ou par la 
société politique représentée par la CRÉ ? Qui oserait 
répondre à une telle question en disant qu’il n’y a pas 
assez de maturité au Saguenay–Lac-Saint-Jean sans 
se reconnaître par la même occasion comme un 
défaitiste ? Donc, le moment semble arrivé pour lais-
ser émerger une société civile adulte et digne de son 
autonomie. Le grand danger pour la société civile est 
que l’agglomérat d’institutions, de groupes, d’asso-
ciations, de syndicats, de mouvements sociaux et 
communautaires qui la composent soit organisé par 
l’État ou par la CRÉ. La société civile sans autonomie 
et identité propre risque de ne pas être à la hauteur 
pour relever les défis du renouveau du développement 
et de la renaissance du territoire. On est au cœur de la 
question centrale de la démocratie de notre région : 
sera-t-elle une société civile adulte ou une société ci-
vile dépendante sous tutelle de la classe politique ou 
de l’État ?  

 
 

La société civile a vécu sous la tutelle       
de l’État qui l’a créée, organisée et         

financée. L’État, ayant la destinée de       
cette société civile entre les mains,         
un beau jour, peu importe la raison,        
l’a fait disparaître tout simplement          

par décret. 

La séparation entre la société civile et la politique est 
au cœur de la démocratie. La société civile fonctionne 
par des logiques d’action qui lui sont propres, , qui 
sont distinctes et parfois même opposées à l’État, aux 
partis politiques et aux intérêts de la classe politique. 
La séparation de la société civile régionale de la CRÉ 
est une condition éthique incontournable pour une 
démocratie saine et efficace. C’est la même chose du 
point de vue de la CRÉ. Celle-ci pourra parler diffici-
lement avec crédibilité au nom de la région — qu’elle 
va représenter devant l’État (démocratie représentati-
ve) — sans une société civile autonome, consciente et 
adulte (non dépendante) qui épaulera ses démarches.  
 
Les élus : inclus ou exclus de la nouvelle  
société civile ?  
 
Avec l’apparition de la démocratie informationnelle, 
il y a une nouvelle composante qui entre en jeu avec 
beaucoup d’élan. La participation semble renforcer la 
démocratie lorsqu’elle est utilisée à l’intérieur et non à 
l’extérieur de ses mécanismes représentatifs. Ce qui 
veut dire que la démocratie informationnelle, en pre-
nant bien évidemment les distances requises, est 
appelée davantage à renforcer la démocratie représen-
tative plutôt que de l’ignorer ou de la combattre. Les 
trois démocraties sont, d’une part, des pouvoirs 
distincts et séparés et, d’autre part, de dimensions 
inclusives et autonomes puisqu’il s’agit de la même 
démocratie. Il en va de même pour les élus. Tout en 
étant des représentants légitimes de la population, ils 
agissent à l’intérieur de la démocratie participative. 
On voit même des élus, de temps en temps, protester 
avec la population dans la rue contre d’autres élus ou 
contre l’État. Ce n’est pas différent dans le domaine 
de la démocratie informationnelle.  
  
Lorsque le fonctionnaire de l’État, le politicien, le 
militaire ou le religieux ne revêt pas sa fonction, il 
appartient à la société civile. Lorsque nous nous 
dépouillons de l’habit qui fait le moine, c’est-à-dire 
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celui de l’entrepreneur, du professeur, du fonction-
naire, du professionnel, du chercheur, etc., nous som-
mes tous de gens de la même « cité » : des citoyens. 
Dans la démocratie informationnelle, ce qui compte, 
c’est l’intelligence collective des citoyens. Un élu ne 
peut pas se permettre d’ignorer l’intelligence collec-
tive de ceux qu’il représente. Nous l’avons déjà 
remarqué, les élus ne sont plus crédibles sans le sou-
tien d’une société civile organisée de manière libre, 
autonome et qui a sa propre voix. 
  
Il y a donc une société civile qui, jadis, a développé 
une démocratie participative au bénéfice des groupes 
de cette même société comme le patronat et les tra-
vailleurs, pour ne nommer que ceux-là. Les rapports 
de pouvoir et la force du nombre étaient leurs armes 
les plus efficaces. Maintenant, il y a une nouvelle 
société civile qui émerge depuis peu avec la démo-
cratie informationnelle et qui est en train de changer 
les règles du jeu du pouvoir conventionnel. Cette 
nouvelle société civile met précisément en valeur 
l’intelligence collective comme instrument le plus 
efficace pour se positionner à l’avant-scène de la 
politique, de l’économie, du social, de l’environne-
ment et de la démocratie du XXIe siècle. 
 

 
 

Une semi-structure 
 
Au sommet de la démocratie 
 
Il s’agit maintenant de franchir, sans les exclure et en 
reconnaissant leur place, les deux démocraties tradi-
tionnellement connues, la représentative et la partici-
pative, pour inclure la troisième dimension, l’infor-
mationnelle. Précisons que cette dernière ne se réduit 
pas à la question désormais banale de la société de 
l’information, de la nouvelle économie ou des 
moyens technologiques de l’information. Une compa-
raison entre la position de la société civile dans 
l’ancien CRCD et dans la CRÉ peut être utile pour 
illustrer ce point. 
 
La CRÉ pourra remplir facilement sa tâche repré-
sentative de la population parce qu’elle est composée 

davantage d’élus par suffrage universel. La démo-
cratie représentative se positionne ainsi à la place qui 
lui est due, soit au sommet de la démocratie occi-
dentale. Par contre, la question de la participation de 
la société civile reste entière : comment faire partici-
per la société civile maintenant qu’elle n’est plus à la 
tête officielle du développement de la région ? Lors-
que le CRCD était en place, il était le porte-parole de 
la société civile. Avec sa dissolution, nous ne retrou-
vons maintenant que des entités disperses de la société 
civile. « Le danger est grand de considérer la société 
civile comme l’accumulation d’intérêts particu-
liers… » 10. Avec la CRÉ en tête, il n’y aura pas au 
Saguenay–Lac-Saint-Jean de véritable gouvernance 
tant que la société civile ne retrouvera pas sa dignité 
perdue. Un nouvel espace public devient incontour-
nable afin que la voix de la société civile s’exprime 
sans tutelle étatique ni politique. 
 
La participation de la société civile dans le CRCD ne 
se faisait pas par la voie exécutive puisqu’il n’avait 
pas le pouvoir de gouverner. Les représentants de la 
société civile avaient de la valeur non seulement par 
le pouvoir de représentation qu’ils pouvaient exercer, 
mais par la qualité de l’information qu’ils apportaient. 
Évidemment, cette dernière était toujours reliée aux 
besoins du secteur pour lequel ils siégeaient. La plus 
grande valeur du CRCD provenait de la compétence, 
du professionnalisme, du savoir, de la science et de 
l’expertise des participants. Cet apport était déjà de 
l’intelligence collective. 

Les élus ne sont plus crédibles sans         
le soutien d’une société civile organisée     

de manière libre, autonome et              
qui a sa propre voix. 

 
L’intelligence-réseau 
 
La démocratie informationnelle fonctionne comme un 
réseau d’information et de communication. En fonc-
tion de l’avenir de la région, elle favorise l’intelli-
gence collective régionale en établissant des liens 
d’intercommunication entre les ressources humaines, 
sociales, politiques, culturelles et économiques du 
territoire. Elle met à contribution, dans le renouveau 
du développement et la renaissance du territoire, le 
savoir et la compétence de citoyens conscients et bien 
informés. Puis, elle ouvre un espace public qui tisse 
des liens avec les élus locaux, les entités économiques 
et l’État, afin d’enrichir leurs décisions et de rendre 
plus efficace la gouvernance de la région.  
 
Le réseau ne se constitue pas ni ne se définit par sa 
virtualité technologique. Cette dernière est secondaire 
parce que la communication passe d’abord et avant 
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tout par un réseau de personnes et de groupes de per-
sonnes qui sont des citoyens qui se réunissent à cause 
de leur intérêt commun pour les affaires publiques. 
Les membres participent en raison de ce qu’ils savent 
et non parce qu’ils remplissent un rôle dans la société. 
L’information, le savoir, la compétence et le profes-
sionnalisme prévalent. Le pouvoir informationnel est 
axé sur la valeur du savoir et de la connaissance par-
tagée. Aucune volonté de pouvoir politique ou étati-
que, ni les pressions corporatistes ou autres, ne peut 
contourner pour longtemps l’intelligence collective 
d’une société civile autonome ayant la liberté de paro-
le. La puissance de la force du nombre et des intérêts 
particuliers recule dès que la démocratie information-
nelle est mise en branle. La volonté de puissance 
fléchit devant la conscience collective soutenue par 
des informations de qualité et de témoignages authen-
tiques. Le pouvoir et la force n’ont plus d’emprise 
parce que la logique même de la démocratie informa-
tionnelle provient de l’intelligence collective. 
 
Que faire en pratique ? 
 
Une question pratique et déterminante se pose alors : 
comment implanter la démocratie informationnelle ? 
D’abord, l’institutionnalisation de la démocratie in-
formationnelle, par ses caractéristiques de réseau, ne 
crée pas une entité parallèle à celles régionales. Ce 
même citoyen qui, de temps en temps se déplace pour 
voter, constitue le réseau d’intercommunication à tra-
vers les entités civiles à laquelle il appartient. Enfin, 
ces mêmes entités de la société civile se dotent d’un 
espace public structuré dans ce réseau devenu per-
manent.  
 

 
 
Le réseau de la société civile est un lieu interper-
sonnel d’intercommunication qui prend la parole à 
chaque fois qu’elle le juge nécessaire, indépendam-
ment de toute ingérence de l’État et des structures de 
pouvoir. Le dialogue, la réflexion et le débat se pro-
duisent au-delà des vicissitudes des contingences 
politiques. En toutes circonstances, les entités partici-
pantes ont accès à leur espace public indépendant afin 
que les institutions, associations, entreprises, organi-
sations, etc. puissent présenter la version officielle de 

leurs propos, notamment lorsqu’il y a des situations et 
des problèmes les concernant.  
 
Les participants, bien qu’officiellement mandatés, 
sont libérés de la charge de défendre leur secteur, cir-
conscription ou corporation particulière afin de rem-
plir leur fonction de porte-parole qui véhiculent des 
visions à partager régionalement et des valeurs appar-
tenant à l’ensemble de la société civile. Une raison de 
plus pour parler de semi-structure plutôt que de struc-
ture en raison de la flexibilité qu’un tel position-
nement exige.  
 

La voix de la société civile 
 
La parole authentique, âme de la société civile 
 
Il existe beaucoup de réseaux d’information et de 
communication. Il s’agit ici d’un réseau qui met en 
valeur la voix authentique et officielle de la société 
civile. Son réseau d’intercommunication fonctionne 
de manière transversale dans un organigramme non 
hiérarchisé, et c’est la valeur du savoir et de la sagesse 
des citoyens qui domine. Sa semi-structure soutient 
l’expression de la voix de la société civile et en aucun 
cas son réseau n’est un organisme de concertation ou 
d’exécution. Cette semi-structure ne fait que faciliter 
l’observation, la vigie, le dialogue, la consultation et 
la réflexion. La communauté régionale trouve les con-
ditions pour élaborer une vision partagée qui émane 
de l’intelligence collective des citoyens socialement et 
scientifiquement bien informés.  
 

 
 

Il s’agit ici d’un réseau d’information       
et de communication qui met en valeur     

la voix authentique et officielle de           
la société civile. 

Une question pratique et déterminante      
se pose alors : comment implanter la 

démocratie informationnelle ? 

L’âme qui catalyse les esprits dans cette société civile, 
est un « nous » irréductible à la somme des entités qui 
la composent. Dès lors, il émerge une éthique de 
société incitant à la construction d’un avenir meilleur 
pour tous.  
 
La « Chambre de la société civile »  
 
La « Chambre de la société civile » est l’expression 
qui le mieux symbolise l’institutionnalisation de la dé-
mocratie informationnelle dans la politique régionale. 
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La démocratie informationnelle est, dans ce sens, le 
lieu où la société civile se parle. C’est une forme de 
« parlement » de la société civile où les gens « siè-
gent » pour traiter de questions pertinentes et stratégi-
ques. Son pouvoir n’est ni exécutif ni législatif, mais 
celui de l’information. Tout ce qui peut contribuer à 
l’intelligence collective, comme les échanges, la com-
munication ou le débat public, a sa place dans cette 
« Chambre ». Les modalités de fonctionnement sont 
très variées et chaque institution, association, entre-
prise et groupe de citoyens, lorsqu’ils sont concernés, 
participe selon les sujets traités. C’est un lieu multiple 
de communication interpersonnelle et de rencontre 
présentielle ou virtuelle de la société civile.  
 
Voilà ce que l’éthique de société, les sciences poli-
tiques et la famille des sciences de la prospective 
semblent nous annoncer pour le proche avenir de la 
démocratie du XXIe siècle au Saguenay–Lac-Saint-
Jean : une renaissance de la société civile émergeant 
d’une nouvelle démocratie, la démocratie informa-
tionnelle.  
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